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before purchasing it in order to gage whether or not it would be worth my time, and all praised La reacute;forme du 
contentieux boursier: Reacute;pression des abus de marcheacute;s en France et solutions eacute;trangegrave;res (Droit 
des affaires/Business Law) (French Edition): 

Le systegrave;me franccedil;ais de reacute;pression des abus de marcheacute; (opeacute;rations drsquo;initieacute;s, 
manipulations de cours, diffusion drsquo;informations fausses ou trompeuses) se caracteacute;risait par la 
possibiliteacute; de poursuivre et sanctionner, le cas eacute;cheacute;ant, les auteurs drsquo;une infraction, agrave; la 
fois administrativement, devant lrsquo;Autoriteacute; des marcheacute;s financiers, et peacute;nalement.Ce 
systegrave;me de cumul des poursuites et des sanctions en matiegrave;re boursiegrave;re avait deacute;jagrave; 
eacute;teacute; remis en cause par un arrecirc;t fort remarqueacute; de la Cour europeacute;enne des droits de 
lrsquo;homme rendu le 4 mars 2014 condamnant lrsquo;Italie pour non-respect du principe Non bis in idem (Grande 
Stevens). Il eacute;tait donc voueacute; agrave; ecirc;tre reacute;formeacute;.Lrsquo;exigence de reacute;forme est 
devenue plus urgente encore par la combinaison de deux facteurs.Drsquo;abord, faisant suite agrave; lrsquo;arrecirc;t 
Grande Stevens, le Conseil constitutionnel a condamneacute; le dispositif franccedil;ais, enjoignant au 
leacute;gislateur de reacute;eacute;crire, avant 1er septembre 2016, un certain nombre de dispositions du code 
moneacute;taire et financier. Parallegrave;lement, la transposition, avant le 1er juillet 2016, de deux textes 
communautaires, le Regrave;glement UE ndeg; 596/2014 sur les abus de marcheacute; et la directive correspondante 
relative aux sanctions peacute;nales qui leur sont applicables impose eacute;galement une adaptation de notre droit. 
Comment concilier lrsquo;ensemble de ces impeacute;ratifs de faccedil;on agrave; remodeler un systegrave;me 
reacute;pressif qui soit agrave; la fois dissuasif, efficace et juste ?Le CREDA explore, dans cette eacute;tude, les 
diffeacute;rentes voies possibles pour ameacute;liorer le traitement du contentieux boursier en ses deux pans : 
reacute;pressif et indemnitaire.Pour ce faire, sont analyseacute;es, dans un premier temps, les deacute;ficiences 
reacute;elles ou supposeacute;es du traitement des abus de marcheacute; en France jusqursquo;agrave; la 
reacute;forme de lrsquo;eacute;teacute; 2016 ; puis sont preacute;senteacute;es des solutions eacute;trangegrave;res 
(Allemagne, Italie, Royaume-Uni, Eacute;tats-Unis) qui, par leur approche, originale ou pragmatique, du cumul des 
proceacute;dures, peuvent ecirc;tre source drsquo;inspiration.La deuxiegrave;me partie de lrsquo;ouvrage 
preacute;sente les diffeacute;rentes solutions qursquo;il eacute;tait possible drsquo;envisager pour ameacute;liorer le 
traitement du contentieux boursier, avant de proposer une analyse critique de la reacute;forme finalement 
adopteacute;e par le leacute;gislateur agrave; l'eacute;teacute; 2016.


